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CONVENTION D’OBJECTIFS  

 
 

Entre 

La Mairie de Lège-Cap Ferret représentée par Philippe de GONNEVILLE, Maire, et désignée 
sous le terme « l’Administration », d’une part 
 

Et 

L’association Sons d’avril, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 25 
avenue Nord du Phare BP 10 33950 Lège-Cap Ferret, représentée par Hélène Berger, 
Présidente, et désignée sur le terme « l’Association », d’autre part, 
N° SIRET : 53137385000019  
 

Considérant que le projet initié et conçu par l’association Sons d’avril est conforme à son objet 

statutaire ;  

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles 
l’association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le projet1 
d’intérêt économique général précisé en annexe I à la présente convention, à savoir la 
réalisation du Cap Ferret Music Festival 2023. 
 
La ville contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément à 
la Décision 2012/21/UE du 20 décembre 2011 de la Commission européenne2. Elle n’attend 
aucune contrepartie directe de cette subvention. 
 

ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour l’année 2023.  
 
 
ARTICLE 3- CONDITIONS DE DETERMINATION DU COUT DU PROJET 

3.1 : Le cout total du festival a été évalué à 149 000 euros.  

 

                                                           
1 Le « projet » peut concerner l’ensemble des activités donc le financement global de l’association. 
2 Relative à l’application de l’article 106, paragraphe 2, du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux aides d’État sous forme 
de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de service d’intérêt économique général. 



2 
 

 

Dans le cadre de l’organisation du festival 2023, l’Administration subventionnera les axes 

suivants, évalués à 25 000 euros. 

- Axe 1 - Concert d’ouverture situé sur la plage du Mimbeau ;  

- Axe 2 - Master classe publiques ;  

- Axe 3 - Ateliers découvertes pour les jeunes ;  

- Axe 4 - Concerts jeunes talents ;  

3.2 : Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise 

en œuvre du projet et notamment ceux qui : 

- sont liés à l’objet du projet ; 
- sont nécessaires à la réalisation du projet ; 
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
- sont dépensés par « l’association » ; 
- sont identifiables et contrôlables.  

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

4.1 : Pour l’année 2023, la ville contribue financièrement pour un montant prévisionnel 

maximal de 25 000 euros, au regard du montant total estimé des coûts éligibles sur l’ensemble 

de l’exécution de la convention.  

4.2 : Les contributions financières de la ville ne sont applicables que sous réserve du respect 

des trois conditions cumulatives suivantes : 

- Le respect par l’Association des obligations mentionnées aux articles 1er, 6 à 10 sans 
préjudice de l’application de l’article 12 ; 

- La vérification par l’Administration que le montant de la contribution n’excède pas le 
coût du projet, conformément à l’article 10. 
 

4.3 : L’association ayant sollicité une aide supérieure à l’aide accordée par la collectivité, celle-

ci pourra chercher d’autres partenaires pour assurer le financement de ses projets. 

4.4 : En cas d’annulation ou de déficit des actions mentionnées en annexe 1, la commune 

pourra demander à l’Association Sons d’avril le remboursement des sommes octroyées. Par 

ailleurs, la commune ne compensera pas l’éventuel déficit des actions prévues à la présente 

convention. 

 

ARTICLE 5- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

5.1 : A la notification de la convention, l’Administration verse l’intégralité du montant 

demandé par l’association. 

5.2 : La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures 
comptables en vigueur (RIB à joindre à ce document). 
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ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice, au plus tard 
le 30 octobre, les documents ci-après :  
 
 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 
compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 
l’annexe II et définis d’un commun accord entre la ville et l’Association. Ces documents 
sont signés par le président ou toute personne habilitée. 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-
4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 
officiel ; 

 Le rapport d’activité. 
 

ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS 

7.1 : L’Association informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration 

enregistrée au registre national des associations (communique les modifications déclarées au 

tribunal d’instance pour les associations relevant du code civil local) et fournit la copie de toute 

nouvelle domiciliation bancaire. 

7.2 : En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre 

de la présente convention, l’Association en informe la commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

7.3 : L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de 
l’Administration sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la convention. 
 
 
ARTICLE 8 – SANCTIONS 
 

8.1 : En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 

conditions d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la ville, celle-ci 

peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 

titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 

1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des 

justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 
8.2 : Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 6 entraîne la suppression de la subvention. Tout refus de communication 
des comptes entraîne également la suppression de la subvention.  
 
8.3 : L’Administration informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
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ARTICLE 9 - ÉVALUATION 

9.1 : L'évaluation contradictoire porte notamment sur la réalisation du projet d’intérêt 

économique général et, le cas échéant, sur son impact au regard de l’intérêt général. 

9.2 : L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées en annexe II de la présente convention.  

9.3 : L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec 

l’Association, de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan 

quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 10 - CONTROLE DE L’ADMINISTRATION 

10.1 : Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l’Administration. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention. 
 
10.2 : L’Administration contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet.  
 
 
ARTICLE 11-CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l'article 9 et aux contrôles de l’article 10. 
 

ARTICLE 12 – AVENANT  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’Administration et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de 
la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 13 – ANNEXE 
 

L’annexe I fait partie intégrante de la présente convention. 
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ARTICLE 14 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse3. 
 

ARTICLE 15 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 

administratif de Bordeaux. 

 

Le 

 

 

         

 

Pour l’association,       Pour l’Administration,  

Le Maire,  

    

 

 

Philippe de GONNEVILLE 

  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 La résiliation du contrat pour motif d’intérêt général ouvrant par ailleurs droit à indemnité est un principe général de droit des contrats 

administratifs. Il fait l’objet d’une jurisprudence constante : Conseil d’Etat du 2 mai 1958, affaire commune de Magnac-Laval. Elle s’applique 

d’office sans qu’il y ait lieu de la mentionner. 
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ANNEXE 1 : AXE DANS LE CADRE DU CAP FERRET MUSIC FESTIVAL  

 

 

Obligation 

L’association s’engage à mettre en œuvre le(s) projet(s) suivant comportant des 

« obligations de service public » destinées permettre la réalisation du(des) projet(s) visé(s) à 

l’article 1er de la convention : 

 

Axe 1 : Participation au concert d’ouverture sur la plage du Mimbeau  

 

Charges du projet Subvention de la commune 
de Lège-Cap Ferret 

Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

20 000 €  10 000 € (50%) Néant 

 

a) Objectif(s) : démocratisation culturelle – faire découvrir la musique classique au plus 

grand nombre – par-delà les frontières des théâtres et des opéras - gratuité 

b) Public(s) visé(s) : Tout public 

c) Localisation :  Plage du Mimbeau au Cap Ferret 

d) Moyens mis en œuvre :  

Organisation de la manifestation – Accueil du public – gestion logistique des artistes 

et des bénévoles (catering, VHR) 

 

Axe 2 : Master class publiques 

 

Charges du projet Subvention de la commune 
de Lège-Cap Ferret 

Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

10 000€ 5000€ (50%) Néant 
 

a) Objectif(s) : faire vivre et découvrir la musique classique dans des lieux remarquables 

de la commune 

b) Public(s) visé(s) : Tout public 

c) Localisation : sur différents lieux de la commune 

d) Moyens mis en œuvre : location instruments, contrats enseignants 

 

 

 



7 
 

 

 

Axe 3 : Ateliers découvertes pour les petits 

 

Charges du projet Subvention de la commune 
de Lège-Cap Ferret 

Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

10 000€ 5000€ (50%) Néant 
 

a) Objectif(s) : sensibilisation et découverte des instruments  

b) Public(s) visé(s) : jeune public (4/15 ans) 

c) Localisation : Ecole du Phare, plage des Américains, chapelle de l’Herbe, chapelle de 

Piraillan, Galerie de la Forestière 

d) Moyens mis en œuvre : location instruments, frais technique 

 

Axe 4 : Concerts jeunes talents  

 

Charges du projet Subvention de la commune 
de Lège-Cap Ferret 

Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

10000€ 5000€ (50%) Néant 
 

a) Objectif(s) : démocratisation culturelle – faire découvrir la musique classique au plus 

grand nombre – par-delà les frontières des théâtres et des opéras - gratuité 

b) Public(s) visé(s) : Tout public 

c) Localisation : chapelle de l’Herbe 

d) Moyens mis en œuvre : location instruments, frais technique (son/lumière et 

technique pour diffusion web) 

 



  
 

CONVENTION D’OBJECTIFS  
 

Entre 

La Mairie de Lège-Cap Ferret représentée par Philippe de GONNEVILLE, Maire, et désignée 
sous le terme « l'Administration », d’une part 
 

Et 

L’association Amicale des sapeurs-pompiers de ARES LEGE-CAP FERRET, régie par la loi du 1er 
juillet 1901/ le code civil local, dont le siège social est situé, 40 avenue du Médoc, 33950 
Lège-Cap Ferret, représentée par Monsieur Christophe Conq, Président, et désignée sur le 
terme « l’Association », d’autre part, 
N° SIRET : 53767011900016 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le projet1 d’intérêt économique général suivant précisé en annexe I à la 
présente convention. 
 
L'Administration contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, 
conformément à la Décision 2012/21/UE du 20 décembre 2011 de la Commission 
européenne2. Elle n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 

La convention est conclue pour l’année 2023. 
 
 
ARTICLE 3 –  CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET  
 
3.1 : Le cout total du festival a été évalué à 130 000 euros H.T. Dans le cadre de l’organisation 
de la journée 2023, le coût total éligible du projet sur la durée de la convention est évalué à 
25 800€. 
3.2 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise 

en œuvre du projet et notamment :  

                                                           
1 Le « projet » peut concerner l’ensemble des activités donc le financement global de l’association. 
2 Relative à l’application de l’article 106, paragraphe 2, du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux aides d’État sous forme 
de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de service d’intérêt économique général. 



 

- tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet, qui : 

- sont liés à l’objet du projet ; 
- sont nécessaires à la réalisation du projet; 
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
- sont dépensés par « l’association » ; 
- sont identifiables et contrôlables ; 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE  

4.1 Pour l’année 2023, l’Administration contribue financièrement pour un montant 

prévisionnel maximal de 20 000 €, au regard du montant total estimé des coûts éligibles sur 

l’ensemble de l’exécution de la convention.  

4.2 Les contributions financières de l’Administration ne sont applicables que sous réserve du 

respect des trois conditions cumulatives suivantes : 

- Le respect par l’Association des obligations mentionnées aux articles 1er, 6 à 10 sans 
préjudice de l’application de l’article 12 ; 

- La vérification par l’Administration que le montant de la contribution n’excède pas le 
coût du projet, conformément à l’article 10. 
 

4.3 L’association ayant sollicité une aide supérieure à l’aide accordée par la collectivité, pourra 

chercher d’autres partenaires pour assurer le financement de ses projets. 

4.4 En cas d’annulation ou de déficit des actions mentionnées en annexe 1, la commune 

pourra demander à l’Association Sons d’avril le remboursement des sommes octroyées. Par 

ailleurs, la commune ne compensera pas l’éventuel déficit des actions prévues à la présente 

convention. 

 

ARTICLE 5- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

5.1 L’Administration verse à la notification de la convention l’intégralité du montant demandé 

par l’association. 

5.2 La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures 
comptables en vigueur (RIB à joindre à ce document). 
 
 
ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice (au 
plus tard le 30 octobre de chaque année) les documents ci-après :  
 
 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 
compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à  



 
 
 
l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 
documents sont signés par le président ou toute personne habilitée. 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-
4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 
officiel ; 

 Le rapport d’activité. 
 

ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS 

7.1 L’Association informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration enregistrée 

au registre national des associations (communique les modifications déclarées au tribunal 

d’instance pour les associations relevant du code civil local) et fournit la copie de toute 

nouvelle domiciliation bancaire. 

7.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de 

la présente convention, l’Association en informe l’Administration sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

7.3 L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de 
l’Administration sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la convention. 
 
ARTICLE 8 – SANCTIONS 
 

8.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 
conditions d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de 
l’Administration, celle-ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la 
loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, 
après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 
8.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 6 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 
de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne 
également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 
1938. 
 
8.3 L’Administration informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 9 - ÉVALUATION 

9.1 L'évaluation contradictoire porte notamment sur la réalisation du projet d’intérêt 

économique général et, le cas échéant, sur son impact au regard de l’intérêt général. 

9.2 L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées en annexe II de la présente convention.  



 

9.3 L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec 

l’Association, de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan 

quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 10 - CONTROLE DE L'ADMINISTRATION  

10.1 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l’Administration. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés 
privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention 
conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
10.2 L’Administration contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet.  
 

ARTICLE 11 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l'article 9 et aux contrôles de l’article 10. 
 
ARTICLE 12 – AVENANT  
 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’Administration et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de 
la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

ARTICLE 13  - ANNEXE 
 
L’annexe I fait partie intégrante de la présente convention. 

 

ARTICLE 14  - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse3. 

                                                           
3 La résiliation du contrat pour motif d’intérêt général ouvrant par ailleurs droit à indemnité est un principe général de droit des contrats 

administratifs. Il fait l’objet d’une jurisprudence constante : Conseil d’Etat du 2 mai 1958, affaire commune de Magnac-Laval. Elle s’applique 

d’office sans qu’il y ait lieu de la mentionner. 



 

ARTICLE 15  - RECOURS 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 

administratif de Bordeaux. 

Le 

 

 

Pour l’Association, 

 

Pour l’Administration, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 

Obligation : 

L’association s’engage à mettre en œuvre le(s) projet(s) suivant comportant des « 

obligations de service public » destinées permettre la réalisation du(des) projet(s) visé(s) à 

l’article 1er de la convention : 

 

 Projet 1 : Participation à des épreuves physiques et sportives et de cohésion 

Charges du projet Subvention de la commune 
de Lège-Cap Ferret 

Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

33 770 €  4 600 € Néant 
 

a) Objectif(s) : Les sapeurs-pompiers participent à des entraînements physiques 

réguliers qui permettent de développer leurs qualités physiques et d’être efficace 

dans l’accomplissement de leurs missions. L’entraînement physique est un élément 

primordial dans leur quotidien. La qualité des interventions peut dépendre de leur 

condition physique. Ils suivent donc un plan de formation très complet. 

Ils participent par ailleurs chaque année à des concours et des challenges 

départementaux, régionaux, voire nationaux. 

La commune considère que cette action, dirigée par le Centre de Secours de Lège-

Cap Ferret, à l’attention de ces agents permet de pérenniser le volontariat et favorise 

la cohésion avec les titulaires. 

 

b) Public(s) visé(s) : Pompiers volontaires et professionnels 

c) Localisation : centre de secours de Lège-Cap Ferret 

d) Moyen mis en œuvre : déplacements (jumelage pompiers Sandhausen, organisation 

Sainte Barbe…). 

 

Projet 2 : Axe dans le cadre d’actions de sensibilisation aux risques feux de forêt de la 

journée du 15 juillet 2023 

Charges du projet Subvention de la commune 
de Lège-Cap Ferret 

Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

25 800 €  20 000 € Néant 
 

a) Objectif(s) : Au quotidien, les sapeurs-pompiers, les unités de sécurité civile, l’ONF, 

analysent les risques de feux de forêt. Ils mettent en place une mobilisation 

préventive pour minimiser ce risque. L’action permettra de développer des actions 

de sensibilisation à l’égard de la population en tenant compte des particularités 

locales (fréquentation touristique…) 

b) Public(s) visé(s) : Tout public 

c) Localisation :  parc du Trinquet à Claouey 

d) Moyens mis en œuvre : Stands et moyens de prévention mis en place 



 

- Recrutement pour le corps des sapeurs-pompiers ainsi que des jeunes sapeurs-

pompiers 

- Prévention du risque des Baines 

- Prévention sur le risque incendie en milieu forestier 

- Prévention sur les risques domestiques 

- Gestes qui sauvent avec démonstrations et initiations aux premiers secours 

- Présence d’autres partenaires de la sécurité (gendarmerie…) 

Ces points d’information permettront de mettre en valeur le corps des sapeurs-pompiers 

ainsi que leur partenaire au quotidien. 







Basse saison 

semaine

Basse saison 

journée

Haute saison

semaine

Haute saison

journée

Basse saison 

semaine

Basse saison 

journée

Haute saison

semaine

Haute saison

journée

Professionnels 84 € 15 € 138 € 23 € 222 € 35 € 276 € 43 €

Semi-professionnels 66 € 13 € 120 € 21 € 204 € 33 € 256 € 39 €

Associations 54 € 11 € 108 € 19 € 192 € 31 € 240 € 37 €

Amateurs 30 € 8 € 54 € 11 € 84 € 15 € 144 € 24 €

Basse saison 

semaine

Basse saison 

journée

Haute saison

semaine

Haute saison

journée

Basse saison 

semaine

Basse saison 

journée

Haute saison

semaine

Haute saison

journée

Professionnels 228 € 36 € 444 € 67 € 324 € 50 € 588 € 87 €

Semi-professionnels 204 € 33 € 432 € 65 € 294 € 45 € 564 € 84 €

Associations 192 € 31 € 420 € 63 € 282 € 43 € 552 € 82 €

Amateurs 84 € 15 € 192 € 31 € 144 € 24 € 282 € 44 €

NON RESIDENTS

CANON La Poste CANON La Maison des Arts

TARIFS LOCATION DES SALLES POUR LES EXPOSITIONS ARTISTIQUES ET CULTURELLES

RESIDENTS

CANON La Poste CANON La Maison des Arts

TARIFS LOCATION DES SALLES POUR LES EXPOSITIONS ARTISTIQUES ET CULTURELLES
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